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1. PRESENTATION GENERALE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE DU BUDGET ANNEXE 

« REGIE D’ACTION SOCIALE » 

Le budget supplémentaire a pour vocation de prendre en compte les résultats de l’exercice précédent, de 

réajuster, en cours d’exercice, les prévisions et / ou les affectations budgétaires, et permettent ainsi de prendre 

en compte des éléments nouveaux, non intégrés dans les documents budgétaires précédents. 

Le budget supplémentaire du budget annexe est voté en Conseil de Métropole.  

Le budget supplémentaire qui vous est soumis se caractérise principalement par une affectation du résultat et 

des ajustements de crédits nécessaires depuis le vote du budget primitif le 7 décembre 2023 pour actualiser les 

prévisions financières en milieu d’exercice.  

Il conduit à une variation des volumes de crédits de : 

 +1 631 K€ en section de fonctionnement / exploitation. 

 +2 K€ en section d’investissement. 
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2. LA TRAJECTOIRE FINANCIERE DU BUDGET ANNEXE « REGIE D’ACTION SOCIALE » 

2.1 L’AFFECTATION DU RESULTAT 2023 DU BUDGET ANNEXE « REGIE D’ACTION SOCIALE »  

 

A l’occasion du budget supplémentaire les résultats de l’exercice précédent sont repris. 

 

 
 

 Le résultat de clôture 2023 de la section de fonctionnement s’établit à 0 K€.  

 

 Le résultat cumulé 2023 de la section d’investissement s’élève à 2 K€. 

 

 Le résultat de clôture de la section d’investissement établit à 2 K€, est inscrit sur la ligne budgétaire 

codifiée 001 « Solde d’exécution de la section d’investissement reporté » du budget supplémentaire 

2024 en recettes. 
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2.2 LES INDICATEURS DE GESTION DU BUDGET ANNEXE « REGIE D’ACTION SOCIALE »  

 

Afin de mieux appréhender la trajectoire du budget annexe suite au budget supplémentaire 2024, les indicateurs 

de gestion ont été recalculés. 

    

Epargne de gestion courante 
= recettes de gestion courante - dépenses de gestion courante (hors solde exceptionnel 
et financier et provisions réelles)                                                                               
=> Capacité courante de financement de l’établissement hors politique d'endettement  

Epargne de gestion 
= Epargne de gestion courante + solde exceptionnel large 
=> Capacité de la collectivité à dégager de l’autofinancement après prise en compte des 
éléments non liés à la gestion courante (résultat exceptionnel). 

Epargne brute 
= recettes réelles de fonctionnement - dépenses réelles de fonctionnement                                                                                                
=> Capacité d'autofinancement brute (CAF) de la section d'investissement 

Epargne nette 
= épargne brute - annuité en capital de la dette                                         
 => Capacité d'autofinancement nette de la section d'investissement                

 

 

Les indicateurs de gestion ne sont pas pertinents au regard de l’activité de ce budget annexe dont les recettes 

de gestion sont principalement constituées par la participation versée par le budget principal. 

 

2.2 LA DETTE DU BUDGET ANNEXE « REGIE D’ACTION SOCIALE » 

 

Sans objet  
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3. LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DU BUDGET ANNEXE « REGIE D’ACTION 

SOCIALE » 

Le tableau ci-dessous présente les programmes qui apparaissent dans la programmation pluriannuelle des 

investissements du budget annexe « régie d’action sociale » avec les principaux indicateurs de suivi. 

 

 
 

Pour rappel, le volume des autorisations de programme (AP) au 1er janvier 2024 s’élève à 389 K€. Ce volume se 

décline en 3 autorisations de programme respectivement dédiées au parc automobile, à la logistique et à 

l’informatique.  

 

Les nouveaux investissements 2024 sont dédiés à la mise en place de la nouvelle régie d’action sociale dont le 

périmètre est élargi à l’ensemble de la Métropole (achat de mobilier, matériel informatique, fournitures, 

véhicules etc…). 

 

Un ajustement des crédits de paiement à hauteur de 2 K€ est nécessaire pour la logistique.  
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4. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET ANNEXE « REGIE D’ACTION SOCIALE» 

4.1 LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 

 

 

L’augmentation de recettes de fonctionnement est liée à l’ajustement de la participation versée par le budget 

principal (+ 1 631 K€) rendue nécessaire afin de couvrir de nouvelles dépenses inscrites au budget 

supplémentaire. 
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4.2 LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 

 

 

Le budget supplémentaire du budget annexe « régie d’action sociale » présente une augmentation prévisionnelle 

des dépenses de 1 631€, soit +15% par rapport au budget primitif 2024. Cette augmentation résulte 

essentiellement de l’augmentation des charges à caractère général et de l’augmentation des charges de 

personnel.  

 Les charges à caractère général (chapitre 011), une hausse de 904 K€ soit +12%, cette augmentation 

concerne la prestation des chèques cadeaux à l’ensemble des agents de la Métropole ainsi que 

l’organisation de l’arbre de noël.  

 

 Les charges de personnel (chapitre 012), une hausse de 653 K€ soit +75% liée à divers ajustements de 

la masse salariale (recrutements et autres réaffectations d’agents). Pour mémoire les effectifs de la régie 

d’action sociale est composée de 20 emplois permanents à temps complet au 1er janvier 2024. 

 

 Une provision pour compte épargne temps (chapitre 68) à hauteur de 73 K€ est constituée. 
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5. LA SECTION D’INVESTISSEMENT DU BUDGET ANNEXE « REGIE D’ACTION SOCIALE » 

5.1 LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 

 

 

Les dépenses d’investissement du budget annexe enregistrent une augmentation de 2 K€, il s’agit principalement 

d’acquisitions pour la logistique. 
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5.2 LES RECETTES D’IVESTISSEMENT DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 

 

 

Les recettes d’investissement sont constituées du résultat de clôture de la section d’investissement dont le 

montant s’élève à 2 K€, inscrit sur la ligne budgétaire codifiée 001 « Solde d’exécution de la section 

d’investissement reporté ».  
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